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Document préparatoire à la  

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 DECEMBRE 9h 

Le Conseil municipal convoqué le 16 décembre à 9 heures suite à convocation du 09/12/25. 

Conformément à la réglementation, lors de cette seconde convocation, le Conseil municipal 

pourra valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents. 

Sont présents :  

Chantal BREGERE P Pascal RAMPNOUX P Olivier PUYMERAIL E Éric RIVET A 

Jean-Pierre DUBOIS de 

LAVAUGUYON 

A Claudette FRIQUET P Sylvain DJEROU A Kristiane HINK A 

A : Absent, E : Excusé, P : Présent 

Le quorum / suivant article L2121-17 du CGCT 

Pascal Rampnoux est désigné secrétaire de séance. 

● Info du Maire. 

o Spectacle Noël enfants. 

17 décembre 14h Salle des fêtes. 

Co-organisé avec l’ALSH. Spectacle : Le blues du Père Noël.  

Ouvert à toutes les personnes de la commune sur inscription. 

o Demande de monsieur Fougerat  

Demande de monsieur FOUGERAT Michel (au secrétariat) si la commune veut céder la 

remorque benne. 

Demande du conseil municipal que monsieur Fougerat fasse un courrier de demande officielle. 

o Vœux du Maire : 10 janvier à 15 heures. 

o Fermeture Mairie et APC : vendredi 26 décembre 2025 et vendredi 2 janvier 

2026 

o Vote des budgets (date limite le 30 avril). Le Conseil actuel établira et votera 

les budgets 2026. Le nouveau Conseil pourra y apporter les modifications 

souhaitées. 

o Remise de diplôme ciel étoilé le 17/12 à 17h30 à Firbeix. 

● Délibération N°36.2025 relative à la création du poste de Secrétaire Générale de 

Mairie. 

Vu le code général de la fonction publique et notamment l'article L313-1 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2122-19-1 ;  

Vu la loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie ; 

Vu le décret n° 2024-826 du 16 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion 

interne des secrétaires généraux de mairie ; 
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CONSIDÉRANT que la commune de Maisonnais sur Tardoire est une commune de moins de  

2 000 habitants, 

CONSIDÉRANT la nécessité de créer un emploi permanent de secrétaire général de mairie au grade 

de rédacteur à temps complet, relevant de la catégorie hiérarchique B, afin d'assurer les fonctions 

suivantes : assister et conseiller le maire et les élus de la commune, gérer les services, assurer la 

gestion budgétaire et comptable, effectuer des actes de commande publique, assurer la gestion et le 

suivi des ressources humaines de la collectivité, organiser les élections et assurer les services à la 

population, à savoir notamment l'accueil du public, l'établissement des actes d'état civil et l'aide aux 

démarches administratives (droit funéraire, urbanisme,... ), etc. ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  

- Décide la création d’un emploi permanent de secrétaire général de mairie au grade de rédacteur à 
temps complet afin d'assurer les fonctions, telles que décrites précédemment, et relevant de la 
catégorie hiérarchique B, étant précisé que les conditions de qualification sont définies 
réglementairement et correspondent au grade statutaire retenu, 

- S’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget, 

- Autorise le Maire ou son délégué à signer tout document relatif à ce dossier. 

● Délibération N°37.2025 relative à la demande de subventions pour l’isolation de 

l’ALSH. Fonds vert – CTD- 

M. le Maire propose de déposer les dossiers de demandes de subventions pour la réalisation de 

l’isolation de l’ALSH. 

 



Page 3 sur 20 
 

 



Page 4 sur 20 
 



Page 5 sur 20 
 



Page 6 sur 20 
 



Page 7 sur 20 
 



Page 8 sur 20 
 



Page 9 sur 20 
 



Page 10 sur 20 
 



Page 11 sur 20 
 



Page 12 sur 20 
 



Page 13 sur 20 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l’unanimité approuve ces demandes de 

subventions, inscrit le montant de ces dépenses au budget de la Commune et charge le Maire 

de toutes les formalités : Fond Vert (50%) et CTD (30%). 
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● Délibération N°38.2025 relative à la convention d’action spécifique avec le SEHV – 

service ESP87 

OBJET : Convention d’action spécifique avec le SEHV – Service ESP87   

Monsieur le Maire expose au Conseil : 

Vu la délibération du Conseil en date du 02/06/2006, par laquelle notre commune a décidé 

d’adhérer au service « Énergies Service Public 87 » (ESP87) du Syndicat Energies Haute-Vienne 

(SEHV), avec effet à la date de visa de la préfecture de la convention d’adhésion, le 

11/07/2016.  

Vu la délibération en date du 16/11/2010 du SEHV précisant les modalités d’intervention et de 

financement des études énergétiques pour les collectivités adhérentes au service ESP87, 

Vu l’article 2 de la convention d’adhésion précisant les conditions de réalisations, par le service 

ESP87 du SEHV maître d’ouvrage, les études sollicités par les collectivités adhérentes, 

Considérant que dans le cadre de cette adhésion notre commune bénéficie d’un bilan 

énergétique du patrimoine de notre collectivité,  

Je vous propose au vu des actions présentées d’approfondir ce dossier en mandatant le 

service ESP87 pour la réalisation d’études supplémentaires. 

Il s’agit notamment de disposer d’un diagnostic énergétique réalisé sur la cantine de l’ALSH. 

L’étude sera réalisée dans le cadre de l’accord-cadre d’études énergétiques conclu par le 

SEHV par appel d’offre. 

Le bureau d’études titulaire de l’accord-cadre sera missionné par un bon de commande qui 

établit les conditions techniques et financières de la réalisation de l’étude. 

Le service ESP87 établira une convention afin de valider le contenu, le coût et le délai de cette 

étude. 

➢ Conditions financières : 

Les études sont financées par le SEHV qui règle directement l'entreprise.  

La commune remboursera le Syndicat, sur la base du coût réel TTC des études, après 

émission par le SEHV d’un titre de recouvrement après le solde de ces études.  

Dans le même temps, le SEHV octroie une subvention établie conformément à la 

délibération du 16/11/2010.  Cette subvention résulte des fonds propres du SEHV et 

s’inscrit en partenariat avec l’ADEME, l’Etat et la Région. Le SEHV se chargera de 

présenter les dossiers de subventions auprès des différents partenaires, la Collectivité 

ayant la garantie de percevoir un montant de subvention déterminée à hauteur de 

80% du montant HT de ces études (à l’exception des études qui répondraient à une 

obligation règlementaire et des réunions supplémentaires demandées par la 

Collectivité). Ce montant constitue un montant maximum d’engagement du SEHV. 

Cette subvention résulte de la volonté des élus du SEHV d’accompagner ses 

adhérents dans leurs démarches d’action dans le domaine des économies 

d’énergies. Ces études étant la base indispensable à la mise en œuvre raisonnée de 

ces actions. 

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur l’opportunité de solliciter la maîtrise d’ouvrage 

du Syndicat, Energies Haute-Vienne pour cette étude et m’autoriser à signer les documents 

nécessaires à l’aboutissement de ce projet. Dans le cadre de cette délégation, je ne 

manquerai pas de vous communiquer, dès qu’ils seront connus, les éléments de contenu, prix 

et délai de cette étude. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette convention. 
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● Délibération N°39.2025 relative à la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour 

la rénovation énergétique de l’ALSH-ATEC. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition. 
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● Délibération N°40.2025 relative au mandatement des investissements avant le vote 

du budget primitif 2026.  

Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’il est possible d’engager, de liquider et de mandater des 

dépenses d’investissement avant le vote du B.P. 2026 dans la limite du quart des crédits 

ouverts au Budget de l’exercice précédent, selon l’article 1612-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

Les dépenses concernées ont été inscrites aux chapitres suivants du Budget Primitif 2025 et 

sont relatives à la réalisation  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le Maire à mandater 

les dépenses inscrites aux chapitres susvisés dans les limites fixées ci-dessus.    

● Délibération N°41.2025 relative au mandatement des investissements avant le vote 

du budget assainissement 2026.  

Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’il est possible d’engager, de liquider et de mandater des 

dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026 dans la limite du quart des crédits 

ouverts au Budget de l’exercice précédent, selon l’article 1612-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

Les dépenses concernées ont été inscrites aux chapitres suivants du Budget assainissement 

Primitif 2025 et sont relatives à la réalisation. 

 

      OBJET DES 

 DEPENSES 

       SECTION D’INVESTIS. 

DM Crédits inscrits au  

B.P. 2025 

Dépenses autorisées 

 avant le vote du B.P.2026 

 Chapitres et 

articles 
Sommes Chapitres 

 et articles 

Sommes 

  23 511 100 00  127 775 00 

        

        

  21 92 427 26  23 106 82 

      OBJET DES 

 DEPENSES 

       SECTION D’INVESTIS. 

DM Crédits inscrits au  

B.P. 2025 

Dépenses autorisées 

 avant le vote du B.P.2026 

 Chapitres et 

articles 
Sommes Chapitres 

 et articles 

Sommes 

  23 24 993.37   6 248 34 

        



Page 17 sur 20 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise M. le Maire à mandater 

les dépenses inscrites aux chapitres susvisés dans les limites fixées ci-dessus.    

● Délibération N°42.2025 relative à la redevance Performance systèmes 

d’assainissement – VALIDATION DU COEFFICIENT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-

12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -

13, et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 

consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et 

pour la performance des systèmes d'assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 

performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 

d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 

d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 

traitement des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 ; 

Vu la délibération n° DL/CA/24-49 du 10/10/2024 du conseil d'administration de l’Agence de 
l’eau Adour Garonne portant fixation des tarifs de redevances des années 2025 à 2030 et saisine 

des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ; 

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution 

d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées, à compter du 

1er Janvier 2025 par : 

- une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable 

(exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un 

comptage spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public 

de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les 

mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau 

d’origine domestique,  

- et deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable », d’une part et « des 

systèmes d’assainissement collectif », d’autre part.  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics 

compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) 

qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Adour-Garonne ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 

d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux 

usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement 

des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ; 
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• Il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif 

de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance) ; 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit. 

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 

l’assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la 

redevance assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture 

d’assainissement ;  

Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé à 0,35 € H.T./m 3, le tarif de base de la 

redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025 ; 

Considérant que pour l’année 2026, le taux de modulation est fixé à 0,5 pour la redevance 

performance des « systèmes d’assainissement collectif »  

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance 

de systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide de fixer à 0,105 €/m3 la 

contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des systèmes d’assainissement 

collectif devant être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif sous 

la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie, applicable à compter du 1er janvier 

2026. 

● Délibération N°43.2025 Décision modificative budgétaire sur le budget 

assainissement. 

En début d'année, le Service de Gestion Comptable vous avait proposé d'inscrire dans les prévisions 

budgétaires 2025, la somme de 180 € au chapitre 68 au titre des provisions 2025, au budget 

Assainissement. 

Les provisions inscrites à l'article 6817 sont destinées à couvrir des risques d'impayés sur des factures 

de plus de deux ans qui ne sont pas entièrement soldées. Puis, chaque année, les provisions sont 

réajustées au fur et à mesure de la variation des risques provisionnés. 

A ce jour, eu égard aux poursuites opérées auprès des redevables de la collectivité, et aux 

encaissements qui ont pu être réalisés, il conviendrait de provisionner à hauteur de 191.32 €.  

Les prévisions budgétaires sont insuffisantes et nécessitent l'adoption d'une décision modificative 

pour abonder le chapitre 68 pour 12 €.  

 

Articles + ou - Inscrit au BP AU 09.12.2025 

6817 +12.00€ 180 192€ 

6064 -12.00€ 300 288€ 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette décision 

modificative. 
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● Délibération N°44.2025 relative à la motion pour la liberté locale et les moyens d’agir 

des communes. 

La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique efficace. Or la 

liberté locale, et les moyens dont disposent les collectivités pour mettre en œuvre leurs politiques à 

destination des habitants, sont mis à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se réforme 

pas. Ce centralisme, qui éloigne la décision et l’action publiques des citoyens, est pourtant l’une des 

causes des problèmes du pays, y compris des finances publiques. 

À l’occasion du 107e Congrès des maires, l’Association des Maires de France et des présidents 

d’intercommunalité a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en garantissent 

l’effectivité, ainsi que de propositions concrètes. La commune de MAISONNAIS SUR TARDOIRE partage 

ces propositions pour redonner immédiatement du pouvoir d’agir aux communes et 

intercommunalités, par : 

- La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat ou 

d’une autre collectivité ; 

- L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences 
transférées et la redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les 
ressources des collectivités ; 

- La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir 

de décision. Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de 

compétence générale. Le respect de la subsidiarité exclut également toute « 

différenciation » des compétences entre collectivités d’une même catégorie. 

La commune de MAISONNAIS SUR TARDOIRE s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces 

principes fondamentaux. 

Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les propositions 

de l’AMF sur : 

- Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids 

des normes nationales ; 

- Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d’action des communes 

- Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et 
coûteuses, notamment en termes d’urbanisme et de commande publique, afin de débloquer 
les projets. Faire un projet devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux en 2025 
qu’il y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se produit. 

Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget 

présenté pour 2026, cela impose : 

- La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait 

finalement reconduit et aggravé ; 

- La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, qui 

avait pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près" ; 

- La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ; 

- La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ; 

- La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ; 

- La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen 

de rétablir son équilibre financier 
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Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à toutes 

les crises. Notre Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de communes libres. A 

l’heure où le pays traverse une nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de régénérer l’action publique 

et la démocratie par la liberté locale et la confiance.  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, approuve cette motion. 

FIN DU CONSEIL 9h15 


